
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,

transmis à M. le haut-commissaire de la République et publié au

Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement

de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GOMES

Le membre du gouvernement

chargé de la santé, de la famille,

de la solidarité et du handicap,

porte-parole,

PHILIPPE DUNOYER

_______

Arrêté n° 2011-443/GNC du 22 février 2011 portant

modification de l'arrêté n° 2005-549/GNC du 17 mars 2005

relatif aux normes de potabilité des eaux conditionnées

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 130/CP du 27 février 2004 relative à

l'importation, à l'étiquetage et aux normes de potabilité des eaux

conditionnées ;

Vu la délibération n° 1 du 28 mai 2009 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2009-23D/GNC du 15 juin

2009 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur

de l'administration ; 

Vu l'arrêté n° 2009-3254/GNC-Pr du 5 juin 2009 constatant la

prise de fonctions des membres du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2009-3256/GNC-Pr du 5 juin 2009 constatant la

prise de fonctions du président du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2009-3262/GNC-Pr du 15 juin 2009 constatant

la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 83-545/CG du 9 novembre 1983 portant

application de la loi du 1er août 1905 sur la répression des

fraudes, en ce qui concerne les conditions de vente des denrées,

produits et boissons destinés à l'alimentation des hommes et des

animaux, ainsi que les règles d'étiquetage et de présentation de

celles de ces marchandises sui sont préemballées en vue de la

vente au détail ;

Vu l'arrêté n° 2005-549/GNC du 17 mars 2005 relatif aux

normes de potabilité des eaux conditionnées ;

Vu la délibération n° 426 du 20 juillet 1977 relative aux eaux

conditionnées d'origine locale,

A r r ê t e :

Article 1er : : Il est créé une annexe spécifique pour les

normes de potabilité des eaux conditionnées destinées aux

nourrissons qui est jointe au présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire

de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-

Calédonie.

Le président du gouvernement

de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GOMES

Le membre du gouvernement

chargé de la santé, de la famille,

de la solidarité et du handicap,

porte-parole,

PHILIPPE DUNOYER
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Arrêté n° 2011-445/GNC du 22 février 2011 portant

modification de l'arrêté n° 2005-551/GNC du 17 mars 2005

relatif aux règles d'étiquetage des eaux conditionnées 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 426 du 20 juillet 1977 relative aux eaux

conditionnées d'origine locale ;

Vu la délibération n° 130/CP du 27 février 2004 relative à

l'importation, à l'étiquetage et aux normes de potabilité des eaux

conditionnées ;

Vu la délibération n° 1 du 28 mai 2009 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2009-23D/GNC du 15 juin

2009 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur

de l'administration ; 

Vu l'arrêté n° 2009-3254/GNC-Pr du 5 juin 2009 constatant la

prise de fonctions des membres du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2009-3256/GNC-Pr du 5 juin 2009 constatant la

prise de fonctions du président du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2009-3262/GNC-Pr du 15 juin 2009 constatant

la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 83-545/CG du 9 novembre 1983 portant


